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L'an deux mille vingt-trois, le 12 octobre à 16 heures

Le Comité Syndicol, régulièrement convoqué, s'est réuni ou nombre prescrit por lo

loi, ou siège du Syndicot à Fovors, sous la présidence de Monsieur DELAGE Aloin

Dote convocotion du Comité Syndicol : 5 octobre 2023

Nombre de membres en exercice: 22

Présents: t6
Pouvoir : 1

Yo1q61s: 17

Peup: 17

Contre:

Excusé oyont donné pouvoir : 1

HOSPITAL Lourent à DELAGE Aloin (5T HILAIRE-PEyROUX)

Secrétoire de séance : Monsieur RENOU Julien

5EANCE DU COA,IITE 5YNDTCAL DU 12 OCTOBRE 2023 A 16 HEURES

, Domaine d'intervention :

, Finonces locoles

Décisions budgétaires

Objet : i Vente de vieux motérioux à lo Société SIRMET



Présenls i

Monsieur VERGNE Jeon-Pierre et Monsieur BARATAUD Julien pour lo
commune de CHANTEIX

Monsieur ESCURE Michel pour lo commune de CORNfL

Monsieur CHASTANET Jocques pour lo commune de ST- CLEMENT

Modome MAURY Colheline et 
^^onsieur 

BREUIL Robert pour lo commune de
5T 6ERMAIN LES VERGNEs

Monsieur DELAGE Aloin pour lo commune de 5T HILAIRE- PEyROUX

Monsieur BOUyOUX Éric et ÂÂonsieur SOULARUE Doniel pour lo commune de
STE FEREOLE

Monsieur PRIû\AULT Potrice pour lo commune de VENARSAL

Monsieur SOULIER Roymond pour lo commune de FAVARS

Monsieur RENOU Julien et Monsieur WALLE Morcel pour lo commune de
CHAMEYRAT

lv\onsieur DUPAS Éric ef Modome MAURy 6oëlle pour lo commune de
5T MEXANT

Monsieur RONIN Didier pour lo commune de LE CHASTANG

AbsenTs:

Monsieur MOREfR A losé pour lo commune de CORNfL
Monsieur JAUVION Bernord pour lo commune de FAVARS
Monsieur HOSPITAL Lourent pour lo commune de 5T HILAIRE-PEyROUX
Â4onsieur MOUSSOUR FlorenT pour lo commune de LE CHASTANG
Monsieur MANfERE Christion pour la commune de VENARSAL
lÿ\onsieur CHANAT Chrislophe pour lo commune de ST CLEMENT
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Monsieur le Président roppelle oux membres présenis gue por délibérotion du 2
décembre 2019, le Comité Syndicol occeptoit de vendre le motériel hors d'usoge
et défectueux (vonnes, coudes, conolisotion en fonte, compteurs d'eou...) à lo

société SIRMET située à BRIVE LA GAILLARDE qui recycle une fois extroits lo

ferroille,lo fonte,le loiton. Cet engagement de 4 ons orrivont à Terme, Monsieur
le Président propose ou Comité Syndicol de renouveler ce portenoriot pour 4 ons

de plus ovec lo société SIRMET.
Il roppelle gue les torifs de ces molières premières extroites sont étoblis en
prenanT pour bose des index fixés en fonctions des cours notionoux en vigueur ou

moment de lo reprise de motérioux. Ils ne peuvent être étoblis ou préalable (por
exenple le cours notionol jusqu'au 30 septembre 2023 pour le rochoT de la f erroille
eT lo fonte VFZ est de t6O € HT lo tonne et celui pour le rochot du loiton est de
2000 € HT lo tonne).
A choque fois que le syndicot ouro des vieux motériels défectueux à vendre lo
société SfRMET lui indiguero ou préoloble le torif à oppliguer sur so focture.
Il est proposé ou Syndicot un contraT d'engogement de 4 ons avec la société
sIRMET

Le Comité Syndicol, oprès en avoir détibéré :

Acceple de vendre le vieux matériel déleclueux du Syndicot à lo Société SIRMET
de BRIVE LA GAILLARDE et lui éTablir lo focture correspondanîe suivont les
torifs indexés ou cours en vigueur ou moment de lo reprise de motérioux tarifs
qu'elle nous indiquero au préalable en foncfion du type de teptise: f erroille, fonle,
loiton

Accepte lo proposition volont controt ovec lo société SIRMET pour une durée de
4 ons

Autorise Monsieur le Président à signer cette proposition et tous documents

relotifs à cette offoire

Pour copie conforme,
LE PRESIDENT Aloin DELAGE


